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I – Un projet pour le 70ème anniversaire 

Le Centre Juno Beach, inauguré en 2003, a été bâti à quelques mètres seulement de la plage 

Juno. Il a été construit sur ce qui reste aujourd’hui du point d’appui 31, le site de défense 

édifié par les Allemands pendant la Seconde Guerre mondiale, pour protéger le port de 

Courseulles-sur-Mer. Le musée est donc entouré par les vestiges du Mur de l’Atlantique. La 

politique du Centre Juno Beach et celle de la ville de Courseulles consistent depuis 2003 à 

mettre en valeur ces vestiges. Le bunker d’observation du site de a été réhabilité et ouvert à 

la visite en 2004 et il s’agit maintenant de mettre en valeur des galeries qui abritaient le 

poste de contrôle du site, ceci à quelques mètres du musée. 

L’inauguration de l’ouverture au public de ces galeries aura lieu à l’occasion du 70ème 

anniversaire du Débarquement. 
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 II – Un site unique 

Le point d’appui 31 a été exceptionnellement bien conservé. Les dunes ayant gagné de 

l’espace sur la mer, les structures bétonnées ont été pour la plupart enfouies sous le sable, 

ce qui a permis leur conservation. Il s’agit d’une chance, car une grande partie des vestiges 

des défenses côtières du Mur de l’Atlantique se retrouve aujourd’hui confrontée aux assauts 

permanents de l’océan. Un grand nombre d’entre eux ont donc été détruits. 

La galerie qui est aujourd’hui l’objet de notre projet est, quant à elle, tout à fait unique dans 

ses caractéristiques, ce qui fait tout son intérêt. En effet, elle est ce que l’on appelle dans la 

classification des constructions du Mur de l’Atlantique, une construction improvisée.  
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PLAN D’ACTION vers 2014 

 

① Terminer le désensablement de la partie Ouest 

② Expertise de la structure par un bureau de contrôle 

③ Installation d’une poutre pour sécuriser le plafond  

④ Installation d’une porte limitant l’accès au niveau de l’entrée principale 

⑤ Reconstitution du coffrage en béton autour de la fenêtre jusqu'à la surface 

⑥ Installation de balustrades pour sécuriser l’escalier d’entrée 

⑦ Sécuriser et restaurer le mur fissuré 

⑧ Reconstituer la tranchée jusqu’au bunker d’observation 

⑨ Installation d’une porte limitant l’accès sur l’entrée ouest 

⑩ Installation de l’éclairage dans la galerie  

 

 

 Voir schéma page précédente 
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Calendrier prévisionnel 

Fin du désensablement de la galerie 
 

avril, mai et juin 2013 

Expertise de la structure par bureau de 
contrôle 

mai 2013 

Installation d’une poutre juin 2013 

Installation d’une porte limitant l’accès 
principal 

septembre 2013 

Reconstitution d’un coffrage autour de la 
trappe 

septembre 2013 

Installation d’une balustrade pour sécuriser 
l’escalier d’entrée 

octobre 2013 

Sécurisation du mur fissuré février 2014 

Reconstitution d’une tranchée vers le 
bunker d’observation 

février 2014 

Installation d’une porte limitant l’accès côté 
Ouest 

mars 2014 

Installation de l’éclairage  mars 2014 

 
Plan de financement prévisionnel  

Sources de financement 
prévisionnel 

Montants prévisionnels 
(HT) 

Coût 

Ville de Courseulles 10 000 €  
Centre Juno Beach 15 000 € 

Comité du Débarquement 3 000 € 

Conseil Général 7 000 € 

Conseil Régional 5 500 € 
TOTAL 40 500 € 40 500 € 

 

Personnes à contacter : 

Frédérique FOUBERT : ville de Courseulles-sur-Mer, collaboratrice de cabinet 

02.31.36.17.10 

@    f.anne@ville-courseulles.fr 

Nathalie WORTHINGTON : Centre Juno Beach, directrice 

02.31.36.34.82 

@     natworthy@junobeach.fr


